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Recommandations du  SOMMET DE LA TERRE septembre 2006






Présentant les intentions du : 




National Self Reliance Commitee






Et



      The Advocacy Coalition on Economics (ACE)
Mesure immédiate intérimaire essentielle :
1 / Moratoire immédiat sur l’enregistrement et l’émission de tout nouveau bail ou subdivision, jusqu’à ce que les nouvelles lois sur les baux recommandées par le « Sommet de la Terre » soit mises en place.

Modification des lois :

Sur les baux :
2 / Réformer la loi de manière à ce que tous les chefs du clan ou de la tribu signent le contrat de bail, et non une personne seule.

3 / Tout contrat de bail sera rédigé en bichlamar, ainsi qu’en anglais ou en français.
4 / Le Conseil des Chefs de la Zone ou de l’Ile doit donner son accord, avant que le Ministère des Terres puisse octroyer un contrat de bail dans la zone de leur juridiction (ce n’est plus la seule décision du propriétaire coutumier).
5 / Tout changement, variation ou extension des baux existants (ainsi que le changement d’utilisation d’une terre, l’attribution ou la cession d’un bail)) sera approuvé en premier lieu par toutes les parties intéressées par les documents originaux du bail : le propriétaire coutumier, le Conseil des Chefs de la Zone ou de l’Ile.
6 / Un plan d’occupation des sols ainsi qu’une évaluation de l’impact social et environnemental d’un projet quelconque sur une terre louée seront correctement réalisés avant toute signature de bail, ou toute entreprise de développement, 

7 / S’assurer du libre accès à la mer et au rivage, depuis la laisse de haute mer jusqu’à l’extrémité des récifs.
8 / Les propriétaires coutumiers gardent un droit d’accès sur les terres louées pour accéder aux sites traditionnels, et aux ressources alimentaires de la terre.

9 /  Lorsqu’une compagnie est locataire d’une terre, tout changement d’actionnaire, ou de propriétaire de la compagnie devra être approuvé par le propriétaire coutumier  et le Conseil des Chefs de la Zone ou de l’Ile.

10 / La durée maximum des baux en zone rurale sera réduite.

11 / Pour que le Gouvernement prolonge ou reprenne un bail existant, il faut l’accord du Malvatumauri.
Certificats de négociations
12 / Le Conseil des Chefs d’une Zone ou d’une Ile donnée, donnera son approbation avant que le Ministère des Terres puisse publier tout certificat de négociation (ce n’est plus la seule décision du propriétaire coutumier, du Ministre ou du Département).
13 / Un certificat de négociation ne pourra pas être modifié, ni attribué à une autre personne.

Autres changements des lois :
14 / Le Ministre ne pourra plus « agir au nom des propriétaires coutumiers » en cas de litiges portant sur les terres.
15 / La législation STRATA TITLE ne sera applicable qu’aux immeubles et non plus aux terres (dans le but de lotir).

16 / Le Tribunal Coutumier des Terres (CLT), sera réformé afin que les décisions du Conseil des Chefs de la Zone ou de l’Ile portant sur les conflits terriens soient considérées comme légales (ces verdicts seront consignés par écrit pour rentrer en application).
17 / Les propriétaires coutumiers se verront allouer automatiquement 50% minimum non transférables en toute équité, de tout projet de développement entrepris sur leur terre (selon la valeur de la terre intéressée au projet)

18 / Si une terre fait partie des actifs d’une compagnie en faillite ou en règlement judiciaire, cette terre sera exclue des actifs de la compagnie pour être rendue au propriétaire coutumier.
19 / L’édification de toute sorte de mur ou clôture sur une terre baillée devra avoir le consentement et l’aval du Département de Terres, du Conseil des Chefs de la Zone ou de l’Ile.
20 / Instituer un comité Médiateur des Terres indépendant qui évaluera les décisions du Ministère et du Département des Terres et aura le pouvoir de rejeter n’importe quelle de ces décisions. Ce comité relèvera du Malvatumauri.   

Modification des lois à long terme (dans un délai de 5 ans)
21 / Réviser, abroger et réformer toutes les lois sur les terres, pour se conformer aux lois indigènes et à la diversité culturelle du Vanuatu.

22 / Suivant les pratiques coutumières, le système actuel de bail sera remplacé par le versement d’un loyer mensuel. Le Malvatumauri devra approuver les loyers des terres.

Renforcer l’application des lois et de la politique.
23 / Appliquer correctement les lois concernant l’utilisation des terres : renforcer significativement le Département des Terres par l’allocation d’un budget plus important et le recrutement de personnel.
24 / Une section spéciale sera installée au sein de l’Office of the Public Solicitor pour fournir les textes de loi aux propriétaires coutumiers désireux de louer leurs terres.

25 / Tous les baux existants violant les lois actuelles concernant le zonage, le plan d’occupation des sols ou le contrôle de l’environnement seront révoqués, re-négociés afin de corriger les manquements, puis rétablis une fois les infractions corrigées.
Changements politiques.

26 / Instituer et renforcer un nouveau règlement concernant les agences immobilières.

27 / Le secteur de l’immobilier et du développement de la propriété sera réservé aux citoyens ni-Vanuatu.
28 / Réduire la partie disponible pour les terres louées dans chaque Province et chaque Ile à un tiers de la surface des terres disponibles de chaque zone.

29 / Le Gouvernement devra mettre en place une Politique Nationale de la Population sans délai. 
30 / Le Gouvernement doit de toute urgence mettre en place une politique claire pour faire face à la croissance de Port Vila et des autres zones urbaines.
31 / Restreindre le développement sur tous les espaces verts restants libres à Port-Vila.
32 / Dans le programme national, on introduira une conscience des problèmes terriens, en particulier la location de terres coutumières ainsi qu’un projet de développement durable des terres.

33 / Le Gouvernement donnera la priorité aux propriétaires terriens désirant s’installer sur leurs propres terres et leur proposera une formation professionnelle en gestion ainsi que des réserves de graines à semer sur leurs terres.
A l’étude :

34 / Le Gouvernement  aidera le Malvatumauri et le Département des Terres à entreprendre une consultation nationale et internationale pour développer un système efficace de l’administration des terres au Vanuatu.

35 / Une révision complète des relations commerciales et des opérations du Ministère et du Département des Terres depuis l’Indépendance jusqu’à aujourd’hui sera entreprise pour mettre au jour les forces et les faiblesses de l’administration nationale des terres.
36 / Le Médiateur ou PSC (Commission du Service Public) enquêtera sur les avoirs de tous les employés du département des Terres et de tous les Ministres des Terres depuis l’Indépendance.
37 / Une des priorités du Gouvernement sera de lancer une étude concernant le rachat des terres pour les redistribuer aux ni-Vanuatu.
38 / Une étude portant sur les décisions prises au sujet des terres pour que les tribunaux coutumiers soient mieux informés sera entreprise. 
Recommandations aux communautés : 

39 / Chaque clan, nasara, communauté doit transmettre aux  jeunes générations toute information concernant les limites de leurs terres coutumières.
40 / Chaque clan, nasara, communauté réservera certaines terres, les rivages, les récifs au profit des jeunes générations.  
